
À quelles conditions une délégation de pouvoir limite-t-elle la
responsabilité pénale du dirigeant ?

Réponse courte

Une délégation de pouvoir valable pour limiter la responsabilité pénale du dirigeant au Luxembourg est un transfert

formel, précis et effectif d’une partie des attributions du dirigeant à un salarié compétent, doté de l’autorité et des

moyens nécessaires pour exercer ces pouvoirs dans un domaine clairement défini (par exemple, sécurité au travail).

Le délégataire doit accepter explicitement cette charge, et le dirigeant ne doit pas s’immiscer dans l’exercice des

pouvoirs délégués.

La délégation doit être matérialisée par un écrit daté et signé, précisant l’identité des parties, le périmètre exact des

pouvoirs transférés, les moyens mis à disposition, la durée et les modalités de contrôle éventuel. La traçabilité et la

preuve de la délégation sont essentielles, car la charge de la preuve incombe au dirigeant en cas de contentieux.

Une délégation générale, imprécise, fictive ou sans autonomie réelle du délégataire est inopérante et n’exonère pas

le dirigeant de sa responsabilité pénale.

Définition

La délégation de pouvoir est un mécanisme par lequel un dirigeant transfère formellement à un salarié une partie

de ses attributions, notamment en matière d’hygiène, de sécurité ou de gestion, afin de limiter sa propre

responsabilité pénale en cas d’infraction. Au Luxembourg, ce mécanisme permet au dirigeant de s’exonérer de sa

responsabilité pénale pour des infractions commises dans le domaine délégué, à condition que la délégation soit

effective, précise et conforme aux exigences légales et jurisprudentielles.

La délégation de pouvoir ne doit pas être confondue avec la simple répartition interne des tâches. Elle implique un

transfert réel d’autorité et de moyens, ainsi qu’une acceptation explicite du délégataire.

Conditions d’exercice

Pour qu’une délégation de pouvoir soit valable et produise ses effets exonératoires, les conditions suivantes doivent

être réunies :
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Spécificité de l’objet : La délégation doit porter sur un domaine clairement déterminé, tel que la sécurité au

travail, la gestion environnementale ou la conformité réglementaire. Une délégation générale ou imprécise est

inopérante.

Compétence et autorité du délégataire : Le salarié désigné doit disposer de la compétence, de l’autorité et

des moyens nécessaires pour exercer effectivement les pouvoirs transférés. Il doit occuper une position

hiérarchique lui permettant d’agir de manière autonome dans le domaine concerné.

Consentement du délégataire : La délégation ne peut être imposée. Le délégataire doit accepter

expressément la charge et en avoir connaissance.

Absence d’ingérence du dirigeant : Le dirigeant ne doit pas s’immiscer dans l’exercice des pouvoirs

délégués. Toute intervention directe du dirigeant dans le domaine délégué fait obstacle à l’exonération de sa

responsabilité.

Traçabilité et preuve : Bien que la loi luxembourgeoise n’impose pas la forme écrite, la jurisprudence exige

une preuve certaine de la délégation, généralement matérialisée par un écrit daté et signé.

Le respect de l’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garantis lors de la désignation du

délégataire.

Modalités pratiques

La délégation de pouvoir doit être formalisée par un document écrit précisant :

L’identité du délégant et du délégataire.

Le périmètre exact des pouvoirs transférés.

Les moyens matériels, humains et financiers mis à disposition du délégataire.

La durée de la délégation, qui peut être déterminée ou indéterminée.

Les modalités de contrôle éventuel et de reporting.

Le document doit être remis au délégataire, qui en accuse réception. Il est recommandé d’annexer la délégation au

contrat de travail ou de la consigner dans un registre interne. Toute modification du périmètre ou des moyens doit

faire l’objet d’un avenant écrit.

La traçabilité de la délégation et de ses éventuelles modifications doit être assurée afin de pouvoir en justifier à tout

moment, notamment en cas de contrôle ou de contentieux.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de procéder à une analyse préalable des risques et des responsabilités au sein de l’entreprise afin de

déterminer les domaines nécessitant une délégation. La sélection du délégataire doit s’appuyer sur ses compétences

et son positionnement hiérarchique.
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Un suivi régulier de l’effectivité de la délégation est indispensable, notamment lors de changements organisationnels

ou de départs. En cas d’accident ou d’infraction, la preuve de la délégation et de l’autonomie réelle du délégataire

sera déterminante devant les juridictions pénales.

Il convient d’éviter toute délégation fictive ou de pure forme, qui serait inopérante. L’encadrement humain et la

documentation des processus sont essentiels pour garantir la validité de la délégation.

Cadre juridique

La délégation de pouvoir n’est pas expressément régie par un texte spécifique au Luxembourg, mais elle est

reconnue par la jurisprudence de la Cour de cassation luxembourgeoise, notamment en matière de droit pénal du

travail et de sécurité au travail.

Les principes dégagés imposent une interprétation stricte des conditions de validité et de preuve. Les articles

suivants du Code du travail luxembourgeois et du Code pénal sont à prendre en compte :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 et suivants (obligations générales de sécurité et de santé au travail)

Article L.312-2 (responsabilité de l’employeur en matière de sécurité)

Article L.414-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Code pénal luxembourgeois :

Article 66 (responsabilité pénale des personnes physiques)

Article 67 (causes d’exonération de responsabilité)

Jurisprudence :

Arrêts de la Cour de cassation luxembourgeoise relatifs à la délégation de pouvoir en matière de sécurité et

d’hygiène au travail

La charge de la preuve de la délégation effective et de l’autonomie du délégataire incombe au dirigeant. Il est donc essentiel de

documenter rigoureusement chaque délégation et de s’assurer que le délégataire dispose réellement des moyens nécessaires à

l’exercice de ses missions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

